
 
 

Gestionnaire du domaine public :  Commune de BOURBONNE LES BAINS 
     Hôtel de Ville 
     52400 BOURBONNE LES BAINS 
     Tél : 03.25.90.14.80 
     Mail : mairie.de.bourbonne@orange.fr 
 
Objet : Occupation du domaine public des locaux affectés à l’usage du point de vente-buvette situé dans 
l’enceinte du Parc animalier de la Bannie 
 
Caractéristiques : Seront mis à disposition de l’occupant : 

- Un bâtiment nu à usage de point de vente – buvette, local de stockage d’une superficie de 43 m2, 
- Une terrasse non couverte, face au bâtiment, d’une superficie de 120 m2 

 
Le cahier des charges et le règlement de la consultation sont à disposition en Mairie de Bourbonne les 
Bains sur demande écrite ou par mail. 

Date prévisionnelle de début d’occupation : 1er semestre 2024 

Durée : à compter de la date de signature de la convention jusqu’au 31 Décembre 2026. 

Contenu du dossier : voir règlement 

Modalités de remise des plis : à remettre sous un seul pli contre récépissé ou par voie postale en 
recommandé 

Date limite de réception des plis : 23 octobre 2023 à 12 heures 

Date d’envoi à la publication : 28 septembre 2023 

COMMUNE DE BOURBONNE LES BAINS 
AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

Point de vente – buvette du Parc animalier de la Bannie 
 


